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PLAISE AU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE PRECISER


I – 

RAPPEL DES FAITS 

I -I 

Sur la survenance de l’accident
Rappel des conditions de survenance de l’accident

II - 

DISCUSSION

II – I  

Sur le défaut d’entretien normal de la route et la responsabilité de la commune
Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article L.2212-1 du Code Général des Collectivités Territoriales le maire est chargé dans sa commune de la police municipale, 

Qu’aux termes des dispositions L.2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, la police municipale a pour objet notamment d’assurer la sûreté publique ; que celle-ci s’entend comme la sûreté et la commodité du passage dans les rues impliquant notamment le nettoiement et l’entretien de l’ouvrage public et précisément de la voie publique,

Qu’aux termes des dispositions de l’article L.141-8 du Code de la voirie routière les dépenses d'entretien des voies communales font partie des dépenses obligatoires mises à la charge des communes par l'article L. 221-2 du Code des communes,
Attendu que les juridictions administratives ont progressivement construit une œuvre jurisprudentielle en matière de responsabilité du propriétaire de la voie liée aux dommages causés par les ouvrages publics,

Que l’administration de la preuve du bon entretien de la route incombe exclusivement au propriétaire de la route, 

Que la jurisprudence rappelle à cet égard de façon constante que l’entretien de la voirie communale incombe à la Commune  propriétaire qui doit supporter les conséquences dommageables de l’insuffisance d’entretien d’un ouvrage public (Conseil d’Etat, 2 janvier 1983 Dame Bernier),

Qu’il est de jurisprudence constante que la responsabilité de la commune est engagée lorsque le dommage est dû à une négligence des devoirs fixés par l’article L.2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales (Conseil d’Etat, 26 novembre 1976, département de l’Hérault),

II – II 
Sur l’absence de signalisation routière
Attendu que le défaut ou la carence de signalisation routière est constitutive d’un défaut d’entretien de la voirie,

Qu’ainsi dans des affaires similaires la jurisprudence considère que la présence anormale d’éléments sur la chaussée est constitutif d'un défaut d'entretien normal de la route de nature à engager la responsabilité du département (Cour administrative d'appel de Bordeaux, 12 mai 1991-12-05, Inédit au Recueil Lebon), ou encore en cas de dénivellation dans la chaussée (présence d'une grille d'égout en dessous du niveau de la route), lequel ne saurait être regardé comme ayant rapporté la preuve de l'entretien normal de la chaussée (Conseil d’Etat 1re et 10e sous-sect., 11 février 1981 Etat,  CPAM Thionville., 1982, IR p. 117, note F. Moderne  D., 1982 IR p 117 dans le même Conseil d’Etat 5 mai 1986 Spada c/ Doucin),

Qu’encore les tribunaux ne manquent pas de retenir l’entière responsabilité de l’autorité en charge de l’ouvrage public en raison du défaut d’une signalisation, ainsi l'Etat doit être déclaré entièrement responsable des conséquences de l'accident provoqué par la présence sur la voie d'une importante nappe d'eau, ce danger n'avait fait l'objet d'aucune signalisation, Le ministre de l'Equipement, du Logement, de l'Aménagement du territoire et des Transports n'établit pas que la route ait été dans un état d'entretien normal (Conseil d’Etat 1re et 10e sous-sect., 1er juillet 1988 1re et 10e sous-sect., CPAM DE SAONE-ET-LOIRE ),

Que les tribunaux jugent aussi que malgré les panneaux qui avaient été placés au début du chantier pour indiquer l'existence de travaux sur cette section de route et inciter les automobilistes à limiter leur vitesse à 60 Km/h, ceux-ci ne constituant pas une signalisation appropriée à la nature du danger que représentait la couche de verglas, cette situation était constitutive d'un défaut d'entretien normal de la voie publique, susceptible d'engager la responsabilité de l'Etat envers les usagers (Conseil d’Etat 1re et 4e sous-sect., 3 juin 1983 RGP 2637, Entreprise LAFARGE C. CPAM de la Haute-Garonne Gaz. Pal., Rec. 1984, somm. p. 238),

Que pour apprécier l’état de la jurisprudence administrative il est intéressant de relever qu’une signalisation ne peut être regardée en l'espèce comme ayant été de nature à prévenir clairement et suffisamment les usagers des risques particuliers entraînés par l'état de la chaussée à un endroit qui présentait, au moment où s'est produit l'accident dont a été victime un camion à la suite d'un dérapage, un caractère exceptionnellement glissant par temps de pluie et créait un grave danger pour les usagers de la route, dès lors qu'un panneau «chaussée glissante» était installé à une distance d'un kilomètre environ, dans l'agglomération, sans que soit précisée la portion de route incriminée et que si l'administration soutient qu'un second panneau de même nature était installé sur le bas-côté à proximité immédiate de la section dangereuse, elle n'établit pas que celui-ci était en place au moment de l'accident. Cette circonstance est de nature à engager, à l'égard du propriétaire du véhicule endommagé, la responsabilité de l'Etat, qui n'apporte pas la preuve qui lui incombe de l'entretien normal de la route (Cons. d'Etat 3e et 5e sous-sect., 9 juin 1982  MINISTRE DES TRANSPORTS C. PERRIN  Gaz. Pal., Rec. 1983, somm. p. 69 , dans le même sens  l'absence d'une signalisation appropriée, laquelle ne pouvait résulter, compte tenu du risque ainsi créé, d'un seul panneau indiquant la projection de gravillons, l'existence sur la chaussée de la couche de gros gravillons non enrobés était constitutive d'un défaut d'entretien normal de la route de nature à engager la responsabilité solidaire du département de la Gironde maître de l'ouvrage et de la société COLAS, chargée des travaux (Cour administrative d'appel de Bordeaux, 3e chambre, 15 novembre 1994, Inédit au Recueil Lebon), ou encore il résulte des pièces du dossier que l'accident occasionné à la voiture, hors agglomération, a été provoqué par la présence sur la chaussée d'une importante plaque de verglas formée par le gel d'eaux en provenance d'une carrière qui débordait, habituellement l'hiver, d'un fossé d'évacuation ; que le panneau de signalisation portant l'inscription « verglas fréquent » ne peut être regardé en l'espèce, comme ayant pu prévenir clairement et suffisamment les usagers des risques graves que présentait la circulation ; que, dans ces circonstances, la présence de cette couche de glace constituait donc un défaut d'entretien normal de la route de nature à engager la responsabilité de l'Etat ; qu'il y a lieu, en conséquence, d'annuler le jugement attaqué en tant qu'il a rejeté les conclusions du requérant et de son assureur dirigées contre l'Etat,
Attendu qu’il est incontestablement établi par un constat d’huissier, dressé sur les lieux de l’accident ou des témoignages que les lieux de l’accident sont dépourvus de toute de signalisation tant horizontale que verticale informant l’usager de A PRECISER

II – IV 

Sur les dommages 

II – IV – A
Sur les dommages physiques du requérant et le pretium doloris
A COMPLETER

Que le requérant  sollicite le paiement d’une somme de A DETERMINER euros au titre du pretium doloris et du préjudice d’agrément, 

II – IV – B
Sur les dommages matériels
A COMPLETER

Que la demande du requérant au titre de dommages matériels s’élève à la somme de A DETERMINER pour la réparation de son véhicule accidenté,

II - IV – C
Sur les dommages et intérêts

Que compte de la grave carence de l’administration, le requérant demande l’octroi de A DETERMINER euros de dommages et intérêts pour le préjudice moral subi,

III - 

SUR L’APPLICATION DE L’ARTICLE L.761-1 DU CJA

Attendu qu’aux termes de l’article L.761-1 du Code de Justice administrative dans toutes les  instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation.

Qu’en application de ses dispositions, il est demandé au Tribunal de condamner en outre la Ville de Paris à payer au requérant la somme de A DETERMINER euros au titre des frais irrépétibles qu’il a dû exposer pour obtenir la reconnaissance de ses droits et la réparation de son préjudice,

PAR CES MOTIFS

Il est demandé à Mesdames, Messieurs les juges composant le Tribunal administratif de A DETERMINER de :

1) constater l’absence de signalisation tant horizontale que verticale sur les lieux de l’infraction ;
2) constater que la collectivité en cause ne rapporte pas la preuve qui lui incombe de l’entretien normale de la route,

3) en déduire la causalité directe avec l’accident dont a été victime le requérant,

4) en déduire toutes les conséquences de droit et de responsabilité civile,

En conséquence de :

5) Condamner la collectivité à payer au requérant les sommes de :

a. A DETERMINER au titre du pretium doloris et du préjudice d’agrément ;
b. A DETERMINER au titre du préjudice matériel ;
c. A DETERMINER au titre du préjudice moral ;
d. A DETERMINER à raison des frais irrépétibles que le requérant a dû exposer pour obtenir la reconnaissance de ses droits,

AVEC TOUTES CONSEQUENCES DE DROIT

Le 

BORDEREAU DE PIECES COMMUNIQUEES
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